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1. Le présent rapport est présenté en applrcatron des résoiut~ons du Conseil de 
sécurité par lesquelles le Conseil a Gonflé au Secrétarre général une nouvelle 
rission de bons offices en vue de promouvoir un règlement juste et durdDLe du 

probl&me de Chypre et a p&rlocIrquement prclonqé cette m18sion. Dans ces 
résolutrons, y compris la dernière en date, la résolution 544 (1983) du 
15 déCeII&Xe 1983, le Secrétaire général a éti prié de tenir le Conseil Anformé de6 
prOgrèS de sa ml8SiOn. 

2. On se souviendra que, h la surte de la déclaratton C?ypriote turque du 
15 novemare 1983, le Conseil de s&curité s’est r&mt Les 17 et 18 novembre et a 
adoptd id résolution 541 (1983). A la 2498be siance du Conseil, le 17 nov%iabfer 
le dirrgeant de la conaaunaut6 chyprrote turque, S. &CC. M. Rauf lknixtash, a 
présenti un “enseWle de propositions de paix. et il a déclar& que 1s partie 
chypriote turque kait dirpposk & engager imw&dratc&ent des nbgoctert~ons avec la 
partie chypriote grecque dan5 le cadra de la a~~sion de bons offices du Seer8taire 
g$nf&raL, sur le5 pointe mfvantf3 0 

@A. La créeeron d'une aaatntstrstton p&ovumire i Vrirotsha sous Lares 
ouopfces de 1' mfoatfon de8 E-iations Unfes, no pr&ugsr en aucune façon du 
statut pcditrg qu’aurait filmle 

Çnypriotee grec5 0 t tnstailer dens PS zwxm ne mra Pol 
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B. I,a riouverture de l’a&roport internattonal de Nicoste a des Fins 
civiles sous une administration Int&rimaire des Nations Unies dans l’int&r&t 
mutuel des deux partles a Chypre.’ (S/PV.2498, p. 211 vou au881 le 
document S/16519) *. 

Le 18 novembre, j’ai autoris& mon porte-parole i faire la ci&claration 
suivante t 

‘La Secr&taire q&n&ral a lu avec int&r&t les nuggrettone faite5 par 
M. Denktash le 17 novembre 1983. 11 rappelle qu’h d’importants &garde, ces 
suggeetlons suivent l’orientation g&n&rale des mesure8 initiales pratiques 
dont le Secrbtaîre q&n&ral E*&tait entretenu avec les partie6 au cours de 
l’niver 1980/81, conform&ment aux points 5 et 6 de l’accord de haut niveau 
du le mai 1979. Le Sacrataire q&n&ral coneid&re que, aux termes des mandats 
qui lui ont &t& Confi&s par le Conseil de s&curit&, il e8t habilit6 a assumer 
le8 responeabilit&s sugg&r&es à l’&gard de Varoeha et de l’adroport 
tnternatronal de Nicosre.” 

4. J’ai parl& avec #. Denktash de son “ensemble de proposition8 de paix” le 
19 novembre et avec le Ministre des affaires &trang&res de la Turquie le 
22 nov timte. J’ar soulign& que le8 mesures initrales corcernant Varoeha pouvaient 
être mise8 au point entre l’Organisation de8 Nations Unies et les Chypriotes tb:c8, 
étant donn& qu’il s*agissalt d’incorporer dans la zone tampon de la Force des 
Nation5 Unies une zone actuellement sous le contrôle des Chypriotes turcs. 

5. Dans les jours qui ont suLvi, j’ai reçu du Gouvernement turc des signes 
indeniables d’encouragement en 20 qui concerne notasamnt le fait que la zone 
designée de Varoehe serait plrc&e provisoirement SOUQI Ia twpervroton et 
l’acUQUm3tration de 1’ONU jusqu’à ce qu’une solution finale au probl~ae de Chypre 
tsoi t acceptde. En cons&quence, apr& de nouvelles consultations avec la partie 

ueI mon Rf2pr&sentant cpptkial par intkim, M. Hoiger , a remis B H. Dsntasn, Ae 
mmU3te h Nicot9tf3, un projet d dbclaratton des Haticmts Onrer wt Varoche. Au 

bec qui ont mfvi, 3 ‘ai ‘entretenir de CQ 
s peKsoruralit&r turques k 

stie de 1% zone d&ergn&e, ettude P f@oue8t de la fama de Dberlnia 
a &A entenau qua ceet mn0 e%rabt plae m%stratisn 

de5 CllypsrotePs grwr vten aient B’y btahU 
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le 2 janvier (A/38/773-S/16274). Lors d’un autre entretien, le 11 janvier, 
!4. Kyprlanou m’a dOtItI& un document pKOpO6ant un *cadre de r&qlement glooal du 
probl&me de Chypren. 

6. J’ai rencontre H. Dswtash le 16 janvier a Casablancat je lui cCNncRUtalqU~ un 
~&SU& du ‘cadre” chypriote grec et noue nous maimes entretenus de la question. 
J’ai mentionne mon intention d’avancer certainen id&es de façon a céalisec d’autses 
progrès. 

9. Le 17 Janvrer, à Casablanca 813881, où j*assis*.ais à la rdunion au sommet du 
I’Organisatron de la Conférence islamique, j’ai eu l’occasinn de rencontrer le 
prisrdent Evren de la Turquie, qui souhartart vivement la reprise des pourparlers 
intercousunautaires sans condition préalable. J’ai exposé les id&es que j’avaas 
pour relancer le processus de ndgociations i Chypre pour peu que la wnne volonté 
des deux parties soit assurée. J’envisageais à cette fin, un scbnario provrsokre, 
que ]‘aI décrit dans ses grandes lrgnes au Prbsident de la Turquie. 

10. sur mes instructions, lee divers él&menrs du sc&xario provisoire ont 8td 
pr&cisis dans des drscusstona que mes collaoorateura ont tenues avec des 
personnalit&I turques & Casablanca ainsi qu’à G@n&Ve et à New York tmmkllatemant 

aprbe me& entretiens avec Ae présrdent Evren. 

11. A amn retour (1~ St&qe de I’OW, 6-1 Uébut du m0is de février, j ‘BI repris 868 

contacte avec As partie turque afin de! prbctser encore le scharro. lu.8 cour6 du 
aois de trbvr Aer et au dhut du mois de PLarsr j’ai poursuivi 188s &Changes en vue de 
pr&ctsef et de dbvelopper le ptojet ae scéndrto que je me proposdts de eoumettr% 
aux comunaut~s de Chypre. PtMddnt tous ce8 &?h%nges, j’ai eu tout lieu de penser 
que je puvaie c ter ddns mis effort8 8ur la Cqdhefi8t0n et l'a8eietattCe du 
Gouvernement turc. 

12. LQ 17 fdvrrer LS84, j’di remontr6 le pr&stdent Ryprrrnou & 
décrtt Qc1 t%f 8 générd~x la 8irecrtion 4dn8 laquelhe j’08pht~~ A’aeecxd ~QQ 

Oeaenter Les etDors fait8 pour ase id sttudtion 
cmteovetz a flrter W%Q edunton de 

iOQ du BieA 
geqB & pewsulvfe 

dUtsE& df3 chygtf iOt488 Peur rntentton 
d’avo J’di UQmandé A id& pdr aRtQfiP1 

e quap j’oa fdft 

/  B.0 
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a) Il !Le sera pris aucune nouvelle mesure pour internationaliser ie 
ptoolème de Chypre et les initiatives en COUS actuellement ne seront pas 
pour surviest 

b) IA dbclaratron des Chypriotes turcs en date du 15 novembre 1983 
n’aura pas de suite et les initiatives en cours actuellement ne s@ront pas 
poursuivies 1 

Cl I&F deux partles prendront auprès du Secrétriire qéndral l’enqagement 
réciproque de ne renforcer les forcec arlitaires dans l’île ni 
qualatativemmt, ni quantitatxvementt elles accepteront Bqalement un système 
d’inspwztions de vérification par la Force des Nations Unies; 

dl Les autorit&s chypriotes turques transféreront au Secrétatre q6néral. 
la zone de Vorosha, telle qu’elle est dbrrnte dans leurs propositions 
du 5 aoQt 1981, et celui-ci ;a placera sous administration provisoire des 
Nations Unies, en tant que partie tnthgrante de la zone tampon sous le 
contr8le de la Force de8 Nations Unies. Le transfert se tera par Btapes 
bchelonnées sur une tiriode de (6-9) mois qui sera convenue entre M. Denktash 
et la Secr&tarre qénbral et annoncée loto d’une réunion de haut niveau. 
Le transfert ccmaenceza peur le secteur situé & l’est de la route de Cherinia 
et s’dtendant au sud jusqu’à 1s zone ta-n actuelle} ce secteur sera 
tranefbrd dans les deux eemalnes qui suivront L’entrde en vigueur du prisent 
plan. I*zs autoritis chypriotes turques Btaolircnt un calendrier gour Le 
transfert ptogtsssff de la partie restante ae la zone de Varosna, qui devra 
&trs acnev& dans le dhai ae (6-9f mis tndiqud, et elles appliqueront ce 
calendr ter l Le secteur qui sera adminrotr4 par le Secrkatre gMraA fera 
atnst partie de la zone tapon, ce qui efgnifre que ie praceosus 
d’installation de Chyprfoteos grecs r@ra fixb paf le &~rbtarre q&h%l. 
11 @et entendu qu% ce s Mur ne sera puis reglid sou85 &a juriaictrcm des 
cnyptiotmB @y%00 t e n’aura par eocord dhfinitff Bür ha 
re ment du pr CnyQPe. teur AT0 :nter’3it B tout 
me Q de force autre que oeux de lr aee tmn6 Unoee. 

8) Le6 rthtâ eonoten~ent d’bcc pter: une awrtatien du kkmghire 
gh&al P teni une &nion de naut nlve u et A reprendre le dialogue 
intsrc unautem8.s 

mw 19 %t 20 
reaUu vi6ite3 BU 
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17. Le lendemai tt # j’ai r&ondu par t&l&ramne & la lettre de H. Chmutash, par 
I’rnterie&iaire de mon Reprdsentant spécial paf lnc8rim (voir annexe II). 

18. Le 10 avril 1994, M. Ilenktasn a annonce quo sa communauté avait l’intention 
d’organiser un rhf&endwu constrtutionel et des dlectlons respectivemant en aont et 
en novembre 1984. Dans ce8 circonetsnces, j’ai pri% luo!? Repr&en&ant ssp%ctal, 
M. Hugo WbDi, de se rendre d’urg@nce a Chypre. 

19. W. Wbbi est arrivé a\ N%w York, en provctnancs de Bumoe Aires, le 14 avril 
pour o’entretonir avec moi des détails de sa mlsaion. Je lui ai ágalemant L%~B 
une lettre à l’intention de H. Denktauh. Il est parti wur Nacaaie le mêsw jour et 
a 4th reçu par le pr&.ident Kyprianou le 16 avril. Plus tard le &me jour, il a 
rendu visite & M. Denktash et lui a renier ma lettco, qui est reproduit% b 
l’annexe III ci-aprhs. 

2G. k 17 avril, des cérhonies d&zrltes pUbliqUemnt come conet.~tuant la 
prbeentatioa da “$xwvoiç~~~ [mur i’/tahilss%ment do rolat1on.s diplom~ttquas 8% sont 
d&xoulées h Ankara et a Ntcosie. Les autorit& chypriotes turques ont par la suite 
inform6 W. Gobbi que ces cér&Kmies &a ient pt&U%s depuis longtejaps, A ce propos, 
j’ai autar2s& %III port%-parole b dklarer ce qui suit I 

.Xlg Secrktaj.re g&A-a1 SBplore yrofmci&mnt .l.es cAr&mnrars qui 58 sont 
d&ouA$es aujoura’huz dans 1% nord de Chypr% et & Amcaro. Ida S%csétaire 
gha6rsl a armmdd .B oon ï~egc&zsnrant s*ial., n. Hugo Gobbir ~3% fetra part 

di%tsbut&?nt sur intdbwwbh ae LB vtvs irkqu~btuda qu% lui oht caus6e ces 
nts qur compromettant sets efforts en cour4”. 
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Annexe 1 

Lettre datde du 30 macs 1984, adressée au Secrétaire général 
par Son Excellence n. R. Denktash 

Comme je vous l’ai indique lors des entretiens que nou8 avons eus h New York 
le 16 macs 1984, je m’emploie actuellement a cecuerllic L’avis de memtes de notre 
gouvernement et de diriqeants de nos partis politiques sur les suqqestions en 
cinq points qrle vous avez formulées pour la reprise de8 n&qocidtrons entre les 
deux pactaes. Les premiers contacts ont déjà eu lieu et je consulterai à nouveau 
ces personnes une fois qu’elles auront eu l’occasion d’dtudrer vo8 rdées. 

En attendant, j’ai tenu h vous écrire sans tarder pour Obtenir certains 
Bclaiccissements concernant votre rnitiative. 

Je tiens a préciser au départ que nous considérons votre rnitiative actuelle 
comae pcoc8dant uniquement de la mission de wns off.Kzes qui vou8 a été confiée par 
le Conseil de shcucit6 des Nations Unfes. J’aimerais souligner que nous ne pouvons 
en aucun ca8 accepter d’initiative ou d’action entreprise en vertu de la 
résolution 541 du Ckmsetl de s&zucit& en date du 18 nwemoce 1983, au sujet de 
laquelle notre position est bien connue. 

Les questions prkzises que je voudrais poser et au sujet desquellm ROUS 
sermns neuceux d’svois des /claiccieaemnts concernent respectivement les 
pacapraphes a), 01, c), et d) du document contenant vos fdberP que vous 
m’aveo remis t 

Ca) ibnm ce p8ragrapm3, voua pcopomez ceci I #IL ne sera pris aucune nouvelle 
Nuum a&mer tmo connef tee 

Leur pcopagotnae te leuer efifortm non esnstruesifs au sein du kwve 
nm-Rhi9n& 

au mean de la C~nfér@raes du 
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Leurs efforts et dCtiVit& multiples Visant & imposer un embargo 
Qconomique q&réral sur Chypre-Nord; 

Leur persistance b d&clarer que nos ports et notre adroport sont 
"lllCgaux. et fermés au tratic international1 

Leurs effort8 pour convaincre le8 pays musulmans de mettre fin b leurs 
cortacts sazlaux, éconotalques et religieux avec nous. 

Vous vous souvrendrez qu'un accord analogue b celui qui est enviaaq8 au 

paragraphe a) de votre document avait fait l'objet du point 6 de l'Accord 
en LO points signé à la fin de mes entretien8 avec M. Kyprranou les 18 et 
19 huai 1979, où il était déclaré, entre autres d~.ep0srtrons que les parties 
s'abstiendratent de toute action de nature a comproinettre l’issue de8 pourparlers. 

MBlgr6 cet accocd, Les Chypriotes grecs ont continué Leurs activitis 
d'internationalfsation, ainsi qu'il ressort du passage suivant du rapport 
(A/34/620) en date du 6 novembre 1979 du Secrétaire qénhral cie J.'Organisatton des 
Nations Unies de l’époque I 

,17... Le8 Chypriote8 tUrCS se déclararent de plus en plu8 InqUietS devant le8 
tnttfatives des Chypriotes grecs lors de réunion8 internationales, nOtaiW8ent 
celle8 de Colo@&~ (du 4 au 6 juin 1979), de Lusaka (du Ier au 7 aonti, de La 
Havane (du 6 du 7 septembre) et au Congr&s de l'Union postal% unlvorselle 
(UPU) SI Rio de 3aneiro en septembre-octoore. De 1’WiS d%8 C1iyprLOt%S tUKC8 

Les agisswents des Chypr&otes grec89 au cours d% ces r/unions COnStituaient 
dee violations du point 6 de l'%ccor5 du 19 mai et itamnt Aa preuve que les 
Chypriote5 grecs n*&aisnt psS rntéteSs68 par un rbqiement ntigsxi8i de, la 
que%stion de Chypr% E%#M% tentaient une fois de pluo de réalimhr un Sayetbe 
unitaire ~Aut$t qu’un syat fédétel.’ 

0) 
Cbyprloteo turcs 
aoum ne 5efont 
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Si, par cons&quent, il est propos& que le peuple cnypriota tUrC ne chercne pas 
à tirer les consbquences naturelles et l&gal du statut d*Etat, il n’est que juste 
et &quitable d’exiger que le peuple chypriote grec renonce à affirmer qu’il 
constitue le gouvernement de l’ensetile de Chypre et de faire en sorte qu’il 
accepte le prrncipe de Aa ticlaration de Ga&ve du 30 juillet 1974, faite par les 
trois puissances garantes, & savoir la Turquie, la Grèce et le Royaume-Uni, et le 
statut &gal qui a été accorde dans cette ddclaration aux deux peuples de Cnypre, a 
savoir qu’il existe deux administrations autonomes , celle de la communauté 
chyprrote grecque et cePle de la communauté chypriote turque. 

11 convient de reconnaître que certains des aspects tOMbafIt sous le coup du 
paragraphe en question, tels que la prdparation et l’adoption d’une nouvelle 
constitutron, relivent entièrement de la coippkence de la 16gisleture (1’Aesemblée 
ConstLtuante) et ne sont pas du ressort de 1’Exkutit. L’adoption d’une nouvelle 
constrtution ne ferait nullement obstacle à l’Établissement d’une fédération avec 
le Sud, btant Bonn& que même des Etats féddrds ont leur propre constitution et 
qu’il ne serait pas difftcile d’apporter aux ConstLtutions respectives du Nord et 
du Sud les amendements nécessaires pour les renare contormes à la nouvelle 
constitution fédérile envisagée. 

cl 11 est envlaag& dan8 le paragrame en question que les deux parties 
s’engagent B ne pas renforcer les forces militaires dans l’ile ni qualitativement 
ni quantktatrvement. 

C’est un tatt bken connu qu’il n’y a eu aucune aug ntation do5 forces 
miiitaites h Chypre-Nord depuis 1974. Au contraice, des réductrons substantielles 
ont oontinuelAtament &É$ op&&ere depuis c%tte date. Cn se souviendra qu’8 une date 
toute r&eente, apr&s les mesures de bonne volont. que nous avcno propoo&s 
le 2 janviec 1984, le retratt d §OO mveaux soldats turc5 a dt4 effectkd, en 
tmt que geote cm vsluntb suppl CItaare. 

uite dQun preea 
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La principale cause de pckocupation & cet &gacd est la sulvante t lorsque la 
zone en question i Vacosha aura &t& tcansf&c&e , avant que le8 pourparlers n'aient 
repris, cette zone aura /rt& perdue 8ans que cela contribue en rien h une 8OlUtiOh 
finale, ai1 ca8 où le8 entretien8 ne reprendraient pas ou au ca8 OÙ ils 
8'interrompcamnt aprb avolc êtA repris. 11 semblerait qu'une gacantie conccate 
doive être envisaqde pour emp8chet une telle Bventualitd. Comme je l’ai expoah 
dans mon oftcs du 2 janvier, Je 8~18 prêt % discuter de cette question avec VOUS au 
moment approprié, ami8 non sou8 cette nouvelle perspective. 

En ce qui concerne la partie de la zone en question de Vacosha qui serait 
ttansfhhe au cour8 de la aeuxiime phase, il convient de tenir compte du tait que 
des milliers de r&fugi&% chypriotes turcs y sont dey% installés. Le plan envrDar,i! 
dans le parsgcapbe en question aucart pour effet de d6cacmer ces pecsonncrs qui 
vivent 1% depuis de noemceuses annees. 

Qui prendra en charge les dépenses qu'entcainecaient un déplacement aussi 
consid&able et la fourniture de logements et de moyen8 d’existence comparables? 
Cm ne saucait sûrement p%s s'attendre % ce que ces personnes abandonnent les foyers 
qu'elles occupent actuelleœent pouc aller vivre sous la tente ou dans d'autcea 
abris temporaires. Cet aspect du pcool&ne a-t-11 4th examiné et quelies sont vo8 
propositions & cet &%Cd? 

Il ast dit dan% 1% deuxiéme partie do pacsqcaphe d) que la zone en question ne 
%%t% p%% replach %OU% 1% juridiction des ChyprlOtei3 grecs tant qu'rl n*%ura pas 
dt6 conclu d*%ccord final suc le c&gleamnt du probih% a% Cnypce. Cele 
implique-t-ii que la zone en question continuer% & 8tre sous voter juridiction, 
C %Aie devr%it i'ke, ou eovfaagea-vou% de 1% placet sou% 1% jurrdtctim des 
M%titms Unie%, auquel ca% vous %eteo d&mUtvu de l'autorit 16gale nbesreir~ pour 
%8suf~s le tmîntrem de l’ordre et Qe I% l/giUît8? 

1% pthnee lettçe est d@oQtentr d%s 
sr ah convlmt cane douta de dite que lors 
UB Is 21 %ePS b984 awc 1 

ef ave43 her ces du gtmverne ne, des doute@ ont 6 a (Pu sujet Q%% 
ttionf3 rolrtiv b Vat08hè, net fit en L%IS~~ du fait quoi km? avis, no& 

1984, eel.5tii 0 ce moteur, qui ront %no 
wIB1onr ecwletîtuafont un% solîde poua prcgseseoer d%n 

/ es* 
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Annexe 11 

Lettre dat&e du 31 RMKS 1984, adress6e & Son Excellence t%. R. Denktash 
par le Secrétaire génQra1 

J’ai bien reçu Votre K8ponse int6rrmaPre du 30 mars, qur m'a été COmtQuniq~e 
par mon Représentant spkial par intérim, 13. Holger. 

Avant de vous faire part de mes raactions pr~liminaireo à cette rhponse, je 
crois devoir ccmmenter certaines des observations que vous avez formulées 
veroaieaent lors de votre entretien avec M. Holger. 

Je me vois avant toute chose dans l’obligation de souligner que je n’accepte 
pas qu’un lrcn quelconque soit étsol entre me8 bons offices et les Oélmkatrons 
qui ont lieu a l’heure actuelle dans ctes organes législatifs à Wasnrngton ou 
ailleurs. Vous savez, j’exerce mes bons oftxes en vertu du mandat qui m’a dtd 
confia par le Conseil de s&uKitb, seul organe devant lequel je sois responsable. 
De plus, outre qu'il ne m’appartient pas de œ'ing&er dans une question qui relàve 
des relatrons brlatérales entre les Etats-Unis d’tirique et la Turquie, je suis 
sOr que vous-n8ae et d'autres personnes concerndes sav@t parfaltement qucaucune 
conséquence pratique ne déooule à l’heure actuelle de l’amendement suggtké au Sdnat 
des Etats-Unis. Cela dAt, rl va de 801 que ce qui se passe au Parlement des 

Etats-Unis ne constitue ws, a swn avis, une ratsort pour retarder ou compltquer 

l’examen du sc&nario que je vous ai %xposQ 1% 16 BMKS. 

En ce qui concerne les &cl~trcfsseePents que vous demandez, j’sitasroir formuler 

le6 Obs%KVatiOW pr~limtnaires ci-apri8, 

W IA 8*ensuit quafA y a un rappooe dis 
Dans ee contmtt% d’emwmlec 

e dans Aa Qraff 
usbls 11 n’eme 
% i’OQt@%‘b que V 

rate cofwiâ&~sr qu’elle a 

imfouf eoue aus 
e qu@B CmUX-CSf 



Jwier P4r.r do Cu/lhr 
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Annexe III 

Lettre datbe du 14 avril 19S4P adraesae i Son Excellence M, R. JJenktash 
p8r le Secretaire q&Aral 

J’ai demandd & h. i”ambaaaadeur Goobi de bien vouloir vous transmettre ce 
meseage personnel car J’ai la conviction que nous sonmes arrivés à un moment 
crucial dans la recherche d’un r/glement convenu, juste et duraole du proolèrae 
de Chypre, dans le cadre de la mission de wns offices que le Conseil de S&urit6 
m’a conf ide. 

Le 16 mars 1984, je vous ai expLs& certaines td&es concernant un scdnario 
soIqneusement builibrç qui vise i ouvrir la voie à. une rbunion de naut niveau et à 
la reprise du dialogue rntefcomxunautaire sous mes ausprces. J’a blaborç ce 
ec&nario apras avoir &tudi& en profondeur le& &d&es que vous avez exposbes dans 
votra a&claration au Conseil de s&curitd le 17 novembre .1983 et lors de no6 drvers 
entretiens, ainsi qu’apr&s des semaines de consultations approfondies avec le 
GoUVerneDent turc, nOtbm@nt un isiportant entretien avec le prdsident Evren 
à Casablanca le 17 janvier. Aucun effort n’a 8t6 n6qllq6 pour tenir compte des 
pointe de vue de la Turquie et aeS Chypriotes turcs. Vous aurez noté A ce propos 
que la mise en oeuvre du ac&nario ne d&end d’aucune action prialable de la part de 
l’une ou de l’autre des parties. Tout bien pesb, j’ai eu le sentment, en 
prkmtant le scbnario, que je pouvais etspdrer que votre coavnunaut& l’kudierait 
avec brenveillancc. Cuamm vous vous en souvsnez~ j’ai promptement fournr les 
&ciairc&ssesrsrnts que vous demandiez dans votre lettre du 30 abats. 

Depuis cette date, j’ai eu connaissance de certaines dhiarations que, vous 
aves feitee i mon Reprhmtsnt spbcfrl par intdrfms et & la peesse &insi que de la 
ahelarati~ du 10 avril dans laquelle il (tait snnonci que vot uR8Ud svcatt 
l*fntention Q~organirer un r&/rendum constttutbonneA et 
reepeotivemmt en aaîk et novembre 1984. Vous n’tgnoseo 
tel16 eation tenâra&t a o ttre le sire en muvre do 

u6 je voum 8% CAfW. 
pr$t a 

E sa part, tou~efoPm, je 
ifi6P 00 A%qne d@cBatian mi A”assottl se 

nt mur A6 dnarwh 

um demarrcie in cueillir fmvora 
bt Beta tivide nt en cat8ct av 

ue en ce qui coneern ntm du sciRrrr0 qui 



J’ai Ir vif wpoit qui 1~ sagoese politlquo, le aour8ge l t la thauteut de vues 
l'emporteront et que ce que L*av*nfe rimrvo i Chypre, c'est la paax et la 
ccmpdh~nrion dan8 un cadre fdd&ral et non une lutte 8ana fin woc tous 168 dangers 
qu’elle uo4xxto. 

(Srgd) Javrer tirer de Cdllar 
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Annexe Iv 

Lettre dat&e du 18 avril 1984, adressée au Secrétaire général par 
Son Excellence H. R. Denktash 

Comme suite à ma lettre du 31 mars 1984 (que je vous avals adressée pour vous 
Informer de notre attitude à l'égard du yroolème, avant la décision accablante du 
Comité des relatrons extérieures du Sdnat américain) et votre réponse du meme jour, 
qui [,\'a été tranSm1Se par Votre RePKhsentant Spklal par lntérlm, M. Holger, ]'a1 
poursuivi mes entretien8 suc VOS SuQgestions en cinq pollits avec des memores de 
notre gouvernement et des dirigeents de nos partis polrtiques. 

La conclusron générale qui s’est déqagée de ces entretiens a étk qu'L1 fallait 
vous faire connaître notre dvAS sur vo8 suqgestions en crnq points et présenter 
quelques idées concrétes nouvelles, qui, nous l'espérons, tacrliteront la reprise 
des négociations entre les deux parties. 

Comme vous I'avez indiqué dans votre lettre du 31 mars, l'effort que vous 
menez actuellement s'inscrit dans le cadre de la mission de bons osrlces qur V~US a 
été confiée par le Conserl de sécurité le 12 mars 1975. 11 est, ]e crois, 
parrartement clair que nous ne devons en aucune façon &tre aftectés par la 
résolution 541 du Conserl de sécurAt8 ou par les résolutions de l'Assemblée 
q&nérale de8 Nal.lons Unies que nous avons reJ@t&?t3 pour les raisons que nous avons 
expoaGes en leur temps. Une telle mission de &ons offices comporte manitestement 
un processus de consultations eL de sondages qui doit s@ talc@ avec les deux 
parties en vue de trouver une formule mUtU@lhfWnt acceptable pour la reprise d@S 
n4goctations encre les parties 0ur lea odeeS exiStanteS arrêtde5 d'un commun 
accord. II 5'enSult qu'il ne 8'agit pas d’“acceptexR ou de "rejet%r* VOS idhe8, 

ewmlent la penser les Chy$rtotes grecs, le plut& d'eSSayer cle t~oUv 
rmettbint ae reprendre 163 QCti8tiQIW. bvsnt de priBenter ncm 

nouvasliwi3 ia648, je vowreir r iau point 0) ae VO8 ~ugge5tAo~~ n crnq 
mts, 8UqUCa1 nouds atkeehon rtenm pettiCXli&re. 
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juste d’attendre que tout geste de notre part s'accompagne de mesures 

correspondantes de La part de la partie cnypriote qrecque, de façon d assurer une 

progression parallèle vers une solution juste et définitive. 

Nous tenons aussi à bren préciser que la partie chypriote turque ne peut 
accepter l'idée selon laquelle le peuple chyprrote turc, en prxlamant un Etat 
rndépendant, a commis une faute grave et doit par conséquent payer pour La KopKrSe 
des pourparlers intercommunautaires. 

Nous avons dé]à aéf Armé nctre ferme convrction que les Cnyprrotes turcs et les 
ChypKlOteS qKeCs, qui Sont appelés à coexister côte à côte dans l'île, peuvent et 

doivent trouver une solution pacrfrque, juste et permanente à tous leurs 

drfférends, au moyen de négociations directes. La mise au point d'une tormule 
vlatole d'associatron dans un cadre fédéral reste notre oo]ectlt et nous sommes 

détermrnés et disposés a n'épargner aucun effort et a aqir de façon ConstKuCtlve a 
cette fin. Nous continuons à penser que pour ~KOKKDUVO~K un climat de bonne 

volonté, instaurer la confiance mutuelle et faciliter ainsi la recherche d'un 
règlement qïooal négocié, les deux parties doivent appliquer sans délai certaines 
mesures déterminées. Les Chypriotes tUKC8, POUK leur part, ont déjà avancé des 
idées concr&tes b cet égard dans leurs propositions du 2 Janvrer 1984 et il peut 

être utile d'en rappeler lc1 quelques-unes t 

- Chacune des aeux partiee 8'aDstiendra cl@ nuire aux Intérêts a@ l’autre dam 
les dsaraines du c erce, du tout~#me, dea, transports, dea coaununications, 
etc., en vue ae d&elOpp%r la bonne volont et La confiance mutuelle, pour 

le bren et la prosp&ft~ de tous. 

- Les deux partma profiteront iqurtaoh nt de toute l'ae23~8tance 
Eaeoncfaiquc, financi&re et tecnniqofa fo nie à Chypre. ELlAas ~tabl~cont un 
organtrme mixte B l'hwilon t ique &X+IX partager &gJitabi%fI@Rt certc 
aide intwnattonsle. ntrecarreront pas 1’octrot de fecribtbe dr, 
cr#aft eu b*autres faeilith ltetàres à l’un% de reifm pas bQ8 
tntitutiun pi& ang%snaea~al%a. 

f h C@l+%3tM3R 

sties dano leo ines iiwrvantb3 8 
ntatisn en eau, 
oncer nent 

ration et 
ereaone au 

;’ . 
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i eXaminer 1OrS de la rhnion au so&met ainsi prOpoS&e, nl conviendxaat peut-âtre 
de rechercher le8 wyens qui permettraient de coopker dans le domaine des 
relations internatronales et, d’une manke gdnkale, de collaborer a 
l~&tablissement de relations concràtes entre les deux peuples de Chypre dans le 
6ens du “cadre gh&ral* suggéra dans les mesures de wnne volont& que nous avons 
propos&es le 2 janvier 1984, lequel, nous en sommes peruuad(s, servirait les 
inthêts des deux parties. Je propose que, dans l’attente d’un rbgleumnt final, 
les d&clslone concernant toutes les questions se rapportant aux aftaires 
extdrieure6 soient prises par les dirigeants des dew peuples, qui devraient 
convenir de se rencontrer r&gulkewnt ài cette fin. 

Apsas avoir expoad, dans ses grandes lignes, l’optique dan8 laquelle La partie 
chypriote turque envisage les efforts da paix h Chypre en g&n&ral et votre 
initiative en particulier , fa voudrais vous présenter ct-aprhs des iddes concrhtes 
qui, je lCespke, faciliteront l’blaboration d’une oase commune pour la reprise du 
processus de n~qocratiocr b Chypre. 

1. Ias parties, consid&rant qu’une r&unton au sommet Organis&e dans le cadre de 
la mtsoion de bons offices Confi&e au Secrhire g&nkal de 1’ONU par la 
r&solution 367 du Conseil de s&curit& leur donnera l’occasion de taaffirmer leur 
d&terainatfon de promouvorr Un rhlement juste et durable de la question de Chypre 
au wyen de n6gociationo directes Am/es, sur UA pied d’/galrt&, a partir des b88e8 
OXlt3tant88t CKXWQnUeS mUtUQ11ePtdnt, et anLd%8 du d68lr de COntriDUet I la crdation 
d’un Chlaat faVO&?able b 15 tenue d’une telle rbunion au 8okTUR4Bt.r cOAVi%nA%nt de ce 
qui euit < 

8) L&B8 parttee r*snqagent i ne prendre Aucune m8ufe visant i 

iAteSAatiOAa~iStS la qUestiOA de Chypre, i ce88er toute initiatfve de ce type qui 
6%K8i%At ddjh 8A 00UK8, et i ne gS8 8OU1eVer 15 que8tlOA da, i-%ypPS daA8 de8 

iA8tSAGe8 iAtWAStt@AShS & SileS Ae SOAf FS rspS&WBAt&B8 COAjO~AtXMt#At* 

bote turque raeepte ée placer te~t%cm 
teur ratd & l’S8t Bheehnia et 

e de d&tBAStB sv ype ffate 
Ale quselbe e8t te Bbyprtoee 

du 5 aoat 190&, 8 QAt UA atXXXd ddt44iri 044 QUAUAU eAta% le 
ira, $&d~sA de A’OW ee Aso au&orbt/o ~Ayprtotes turqueet 
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2 0 Les parties conviennent d’accepter une invitation du Secrkaire qdinéral de 
L’ONU de tenir une rdunion au 80P111et lorsqu’un accord Sega int.ervenu sur les pointe 
vis&8 au paraqraphe 1 ci3iessus. 

3. La r8unlon au sosaœet dkidera de la date de la reprise du processus de 
n&cistion en vue d’un rbglement qlobal sur les bases existantes, mutuellement 
convenue5. 

4. La questron de la r&installatIon des Chypriotes turcs dans le secteur situb & 
l’cuest de la route de Dherinia de La zone de Varosha, telle qu’elle est ddlimttbe 
sur la carte cnyprtote turque du 5 août 1981 , sera, arnsi qu’il est stipul& au 
point 5 de L’Accord au scumt Denktash-Kyprianou , exarin/e en l 8me temps que ieront 
entreprases des n~goclations en vue d’un r&qlemnt glooal et apris qu’un accord 
seru intervenu sJr la réinstallation b Varosha sous l’adrtnistration provisoire des 
Nations Unieb, Un tel accord sera mis en muvre San6 attendre le r&sultat de8 
discusümne portant sur d’autres aspects de la question de Chypre. Txmteforr, la 
r&rnstailatmn dans le secteur situ& à l’ouest de la route de Dhezinia ne pr/c&dera 
en aucune eanlère la r&insttllatron dans le secteur situ h l’est de la route de 
Dherrnia. 

5. La zone de Varosha telle que d8ltmttie sur la caxte chypriote turque du 
5 aoik 1981 ne sera Plac&e sous la juridiction de8 Chypriotes grecs que lorsqu’un 
accord fins1 suc un rbglement global dc .~oul&# de Chypre auLa dt& r&alith. ta 
aise en place d’une administration provisoire des Nations Unies dans la sone ne 
pdjugero pas de son statut pclltique final. 

6. Stnultmbeint 8v6c le dbbut du processus de thstallaticn des Chyprtot%s 
9fecs dans le aea3m.î~ situ& A l’mm8t de la ci3uPe de Dhetania &nr Ao 8one de 

imitese 5UL 1% osr chypriote turque Qu 5 a& APU, la 
mm B t~lnst6uratbctn d’un olamt &e 



J@ee&ro de tout aoour qw 106 ichr quo )o Oorwlo ai-dooour rermt oxuinh 
ww teut Ao hioux quealler hitint, km un wprit do bcxmo oolanti rkripcoqua, 
l t aabtribuoront i un0 prapto reprît do0 ndgaaiationr l ntro ler deus partie*. 

k Pr8rtdant, 

(8rqnd) R~ut Jt. Chnktmh 

w-w- 


